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Les documents relatifs au transport de 
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Extrait du dossier d’information destiné aux  
 nouveaux entrants chez Delcroix  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Mettez une croix dans la case Vrai ou Faux.   

 

Questions 
 

VRAI 
 

FAUX 

 

Questions 
 

VRAI 
 

FAUX 

 

Le conseiller à la sécurité est 

obligatoire à partir de 20 salariés. 

  La DREAL est habilitée à délivrer les 

attestations de formation à la fonction 

de conseiller à la sécurité. 

  

Le conseiller à la sécurité est 

obligatoire uniquement pour les 

entreprises de transport routier qui 

transportent des marchandises 

dangereuses. 

   

Le conseiller à la sécurité peut être 

amené à conseiller un conducteur sur 

l’arrimage ou sur le chargement de sa 

marchandise. 

  

Un exploitant peut être conseiller à la 

sécurité. 
  Il ne peut y avoir qu’un seul conseiller 

à la sécurité dans une entreprise 

  

 

Un emballeur de marchandises 

dangereuses doit avoir un conseiller à 

la sécurité dans son entreprise. 

  Un exemplaire du certificat de 

conseiller à la sécurité doit être présent 

dans le véhicule de transport de 

matières dangereuses. 
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